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Langues étrangère I (Semestre 1) : 

Neuvième cours : « L’activité économique » 

Présentation de la matière : 

- Semestre: 01 

- Domaine: FSECG 

- Matière: Langue I 

- Enseignante coordinatrice: Mme ZERIGUI.K 

- Enseignants participants: Mr HABIB ZAHMANI.O, Mme GUECHAIRI.F et  

Mme KACI.N 

- Séquence: C09/15 

- Code de la ressource:   L1_S1_SEGC_T111_C09_15 

Plan du cours : 

1. L’activité économique ; 

2. Le circuit économique ; 

3. L’agent économique ; 

4. Les différents agents économiques ; 

4.1 Les ménages ; 

4.2 Les institutions non financières ; 

4.3 Les institutions financières ; 

4.4 Les administrations publiques ; 

4.5 Les institutions à but non lucratif ; 

4.6 Le reste du monde. 

1- Qu’est ce qu’une activité économique ? 

L’activité économique, représente l'ensemble des actions que doit accomplir la population 

humaine afin de satisfaire ses besoins grâce à la production de biens et de services. 

Cette activité économique est exercée par des agents, appelés: « agents économiques ».  

2- Qu’est ce qu’un circuit économique ? 

Le circuit économique est la représentation schématique d’une économie, en particulier des 

flux monétaires (argent) ou réels (biens et services) entre les agents économiques (Etat, 

ménages, entreprises, etc.) 
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3- Qu’est ce qu’un agent économique ? 

On entend par « agent économique » un individu ou un groupe d’individus constituant un 

centre de décision économique indépendant. 

Chaque individu et chaque organisation composant une société est donc un « agent 

économique ».  

Un Agent économique est une personne physique ou morale, ou une catégorie agrégée de 

personnes, à l’origine de décisions économiques telles que l’investissement, la production, la 

consommation, l’accumulation de capital, l’emprunt, etc.  

4- Les différents agents économiques : 

 Les agents économiques sont comme suit: 

1. Les ménages; 

2. Les sociétés non financières; 

3. Les sociétés financières; 

4. Les administrations publiques; 

5. Les institutions sans but lucratif au service des ménages; 

6. Le reste du monde; 

4-1 Les ménages : 

Un ménage est constitué par tout individu ou tout groupe d’individus vivant sous un même 

toit. 

Ainsi, un célibataire vivant seul est un ménage au même titre qu’un couple marié ou une 

famille nombreuse. Le rôle des ménages dans le circuit économique est la «Consommation ».  

4-2 Les sociétés non financières : 

Elles regroupent toutes les organisations dont l’activité principale consiste à produire des 

biens ou des services non financiers marchands. 

C’est l’ensemble des entreprises qui produisent des biens et des services marchands. 

Le rôle des sociétés non financières est « la production». 

4-3 Les sociétés financières : 

Ou: Institutions financières, qui regroupent les organisations qui produisent des services 

financiers et d’assurance. 

Elles comprennent les banques et les autres établissements financiers, la banque centrale et le 

trésor public. 

Le rôle de ces sociétés financières est le financement de l’activité économique.  
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4-4 Les administrations publiques : 

Regroupent toutes les organisations dont l’activité principale consiste à produire des services 

non-marchand, ou à redistribuer le revenu et les richesses nationales. 

Les administrations publiques sont financées principalement par les prélèvements 

obligatoires: « Taxes, impôts et cotisations sociales ».  

4-5 Les institutions à but non lucratif : 

Il s’agit des organisations dont la fonction principale consiste à fournir des services non 

marchands aux ménages et qui sont pour l’essentiel financées par des dons et cotisations 

volontaires. On parle ici des associations, les mosquées, les syndicats...  

4-6 Le reste du monde : 

Ou les agents fictifs: représentent l’ensemble des opérations des agents économiques d’un 

pays avec l’étranger. 

Le reste du monde est représenté par les ménages, les entreprises, les administrations et les 

institutions financières non résidents qui effectuent des opérations avec les agents 

économiques locaux.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


